
Les horaires d’ouverture d’ACP : 
8h00 – 15h30 
15h30 à 18h00 Garde (effectif réduit)

Pendant les horaires d’ouverture d’ACP, les prélèvements d’ACP sont acheminés directement en 
ACP, SAUF ERREUR.
En dehors des horaires d’ouverture de l’ACP, les prélèvements d’ACP sont acheminés au 
P.U.R.R.

Bon de demande d’examen d’ACP (jaune) :

Item(s) coché(s) 
sur le bon d’ACP Consignes pour le P.U.R.R.

□ Prélèvement frais → Mettre le prélèvement dans réfrigérateur.

□ Prélèvement fixé → Déposer le prélèvement dans la bannette ACP du bar de réception.

□ URGENT
Prélèvement urgent avec un délai critique < 1 H

→ Déposer le prélèvement à l’accueil d’ACP de 15h30 et 18h00.
→ Après 18h00, mettre le prélèvement dans réfrigérateur.

□ Examen     
extemporané

Prélèvement urgent avec un délai critique < 15 min
Le bloc attend le résultat.
→ Déposer le prélèvement à l’accueil d’ACP de 15h30 et 18h00.
→ Après 18h00, mettre le prélèvement dans réfrigérateur.

□ L.B.A.
Prélèvement urgent avec un délai critique < 1 H

→ Déposer le prélèvement à l’accueil d’ACP de 15h30 et 18h00.
→ Après 18h00, mettre le prélèvement dans réfrigérateur.

□ L.C.R.
Prélèvement urgent avec un délai critique < 1 H

→ Déposer le prélèvement à l’accueil d’ACP de 15h30 et 18h00.
→ Après 18h00, le LCR sera donné au secteur en Hématologie.
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